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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 5 juin 2018 
 

Le cinq juin deux mille dix-huit à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la salle de 

la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BINET Frédéric - M. CARON Yves - Mme 

CHAVERON Colette - M. GAUDRILLER Patrick - M. WALLET Jacky 
 

Etaient représentés :    M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie) 
 

 

Etaient excusé(s)/absent(s) :  M. BOILEAU Florent - Mme CADET Vinciane – M. SALOME Marc 
 

M. Yves CARON est nommé secrétaire de séance. 
  

Objet : Recensement des chemins ruraux  

 

Un nouveau recensement des chemins ruraux de la commune a été effectué en 2018 par l’association 

Chemins du Nord Pas de Calais-Picardie. 

 

Considérant qu’en vertu de l’article L.161-1 du code rural et de la pêche maritime « les chemins 

ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été 

classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. » 

 

Considérant que le maire agit en tant que personne en charge « de la police et de la conservation des 

chemins ruraux » d’après l’article L.161-5 du code rural et de la pêche maritime. 

 

Considérant que ces espaces, outre leur usage agricole, présentent de multiples intérêts (écologique, 

historique, paysager, touristique). 

 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’approuver le recensement des chemins ruraux. 

 

En conclusion, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité se prononce pour le 

recensement des chemins ruraux de la commune, listés et cartographiés en annexe.  

 

Le tableau sera mis à jour sur le fondement de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

 

Pour copie conforme. 

Le Maire, 

Frédéric BINET 
 
 

 

 


